
M U N IC IP A L IT É  D E  S A IN T EM U N IC IP A L IT É  D E  S A IN T E -- C A T H ER IN EC A T H ER IN E -- D ED E --
H A T L E YH A T L E Y   

S ÉA N C E O R D IN A IR E D U  C O N S EIL  M U N IC IP A LS ÉA N C E O R D IN A IR E D U  C O N S EIL  M U N IC IP A L   
D U   7  N O V EM B R E 2 0 16D U   7  N O V EM B R E 2 0 16   

 

1 
 

À UNE SÉANCE ordinaire du conseil municipal, tenue le 7 novembre  
2016, à la salle du Conseil, à 19 h 30. 
 
SONT PRÉSENTS les conseillers et conseillères suivants : Mesdames 
Nicole-Andrée Blouin, Huguette Larose, Lina Courtois et Sylvie Martel et 
messieurs René Vaillancourt et Marc Hurtubise,  
 
FORMANT QUORUM sous la présidence de monsieur le maire Jacques 
Demers. Monsieur Serge Caron, directeur général et secrétaire-trésorier 
agit à titre de secrétaire d’assemblée. 
 

Quatre (4) personnes sont présentes dans la salle au début de la séance. 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

1  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
  

2  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 
2.1  Séance du 3 octobre 2016 
 
3  MOT DU MAIRE 

 
3.1 Présentation du rapport du maire sur la situation financière de la 

situation financière de la municipalité 
 
4  FINANCE 
 
4.1  Détermination des augmentations salariales pour l’année 2017 
 
5  VOIRIE 
 
5.1  Dépôt du rapport de l’inspecteur de voirie 
5.2  Correction – Résolution 2016-06-320 – Déneigement de la côte 

avant la Montée Massawippi 
5.3  Octroi du contrat – Mandat pour plan et devis – Chemin de North 

Hatley 
5.4  Demande de piquetage – Lot 4 248 878 du cadastre du Québec 
 
6  SÉCURITÉ PUBLIQUE  
 
7  URBANISME 
 
7.1  Rapport de l’inspectrice en bâtiment et en environnement 
7.2  Frais de parcs et terrains de jeux – Lot 4 248 071 
7.3   Frais de parcs et terrains de jeux – Lot 4 247 937 
7.4  Demande d’appui auprès de la CPTAQ – Utilisation à une autre 

fin que l’agriculture et aliénation 
7.5   Demande de dérogation mineure – Lot 4 248 606 du cadastre du 

Québec 
 

 
 
 

8  ENVIRONNEMENT 
 
8.1  Rapport mensuel – Inspection forestière 
  
9  LOISIRS / CULTURE 
 
9.1  Entretien de la patinoire  
9.2  Achat de sous-pattes de chaises et de 20 nouvelles chaises 
9.3  Demande de renouvellement des droits de passage – Les  
  motoneigistes du Memphrémagog Inc. 
 
10  ADMINISTRATION 
 
10.1  Rapport de dépenses du directeur général 
10.2  Accès pour mise à l’eau de bateaux – Rue des Érables 
10.3  Établissement des congés de la période des fêtes  
10.4  Constat du dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires des 

membres du conseil 
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10.5  Party de Noël du personnel et des élus 
10.6  Fixation de la date des séances extraordinaires d’adoption du 

budget 2017 
10.7  Assumation des frais – Sortie de ski de l’École Dominique-Savio 
10.8  Appui à la candidature de Docteur Kenny Mailloux au Plan 

régional d’effectifs médicaux de l’Estrie 2017 
10.9  Résolution décrétant l’éclairage en bleu autour du bureau 

municipal à l’occasion de la journée mondiale du diabète 
  
11  ADOPTION DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER 
 
12  CORRESPONDANCE 

 
13  DIVERS 

 

   
14  PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
15  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 
 
 
 
1) ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

    
  

2016-11-417 IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Nicole-Andrée 
Blouin 

 
D’adopter l’ordre du jour de la présente séance ordinaire du 7 novembre 
2016 avec l’ajout suivant : 
 
10.10 Fondation de la Coopérative d’informatique municipale (CIM) 
 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

2) ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
  

2.1  Séance du 3 octobre 2016 
 

2016-11-418   IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Huguette Larose 
    

D’adopter le procès-verbal de la séance du 3 octobre 2016 tel que 
rédigé. 
 

 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

3) MOT DU MAIRE 
    

3.1 Présentation du rapport du maire sur la situation financière  
de la municipalité 

 
Monsieur le maire Demers présente et dépose son rapport annuel sur la 
situation financière de la municipalité. 

 
4) FINANCE 
 
4.1 Détermination des augmentations salariales pour l’année 
 2017 
 
Considérant les demandes formulées par les membres du personnel de 
la municipalité en lien avec leur rémunération; 
 
Considérant l’accroissement du coût de la vie depuis la dernière fixation 
des salaires du personnel municipal; 
 
Considérant l’évaluation du rendement des personnes concernées et 
l’établissement de comparables pour des personnes exerçant des 
fonctions similaires dans d’autres municipalités de même taille de la 
région; 
 

2016-11-419 IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Nicole-Andrée 
Blouin 
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Que les salaires des membres du personnel pour l’année 2017 soit fixés 
selon ce que convenu lors de la rencontre des membres du conseil du 
1er novembre 2016, le directeur général étant requis de produire un 
tableau des salaires avant l’adoption du budget 2017 de la municipalité. 
 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
5) VOIRIE 
 
5.1  Dépôt du rapport de l’inspecteur de voirie 

 
   Le rapport de l’inspecteur de voirie est déposé. 
 

5.2  Correction – Résolution 2016-06-320 – Déneigement de la 
 côte avant la Montée Massawippi 

 
Considérant qu’une erreur s’est glissée dans la résolution 2016-06-320 
en lien avec le nom de la personne ayant offert la meilleure offre pour 
effectuer le déneigement de la côte du chemin Waban Aki Nord situé 
juste avant la Montée Massawippi; 
 

2016-11-420 Il EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Huguette Larose 
 
Que le nom de l’adjudicataire du contrat de déneigement de la dernière 
section du chemin Waban Aki Nord avant la Montée Massawippi soit 
celui de monsieur Cody Wallis à qui le contrat a déjà été adjugé; 
 
Que tout autre ajustement s’il y a lieu soit apporté en conséquence. 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

5.3  Octroi du contrat – Mandat pour plan et devis – Chemin de 
 North Hatley 

 
Considérant les propositions reçues de deux firmes d’ingénieurs 
conseil; 
 
Considérant que la préparation de plans et devis et d’une estimation du 
coût des travaux constituent une étape préalable obligatoire à la 
présentation d’une demande d’aide financière au ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports; 
 

2016-11-421 Il EST PROPOSÉ PAR : monsieur le conseiller Marc Hurtubise 
 
Que le contrat pour la préparation de plans et devis pour soumission et 
construction, comprenant l’établissement d’une estimation des coûts du 
contrat, soit confié à Côté Jean et Associés, au prix forfaitaire de 6 630 $ 
et aux autres conditions de l’offre du 2 novembre 2016, plus les taxes 
applicables. 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

5.4  Demande de piquetage – Lot 4 248 878 du cadastre du 
 Québec 

 
Considérant les empiètements faits sur le lot 4 248 878 à suite des 
travaux de remplacement du ponceau 2328; 
 
Considérant qu’en plus des mesures conduisant au lotissement et au 
transfert des parties empiétées, le propriétaire du lot 4 248 878 demande 
qu’il soit procédé à un piquetage de manière à marquer les limites de sa 
propriété; 
 
Considérant la proposition du Groupe HBG, arpenteur-géomètre, pour 
effectuer les travaux au coût de 700 $, plus les taxes applicables; 
 

2016-11-422 Il EST PROPOSÉ PAR : monsieur le conseiller René Vaillancourt 
 
Qu’un mandat soit donné à Groupe HBG, arpenteur-géomètre, afin de 
faire le piquetage avec bornes en lien avec les limites de lots entre le lot 
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4 248 878 du cadastre du Québec et l’emprise du chemin de la 
Montagne près du nouveau ponceau 2328; 
 
Que le prix pour ces travaux soit de 700 $ plus les taxes applicables.  
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
6) SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
Aucune discussion n’a lieu en lien avec cet article. 

 

 
7) URBANISME 

   
7.1  Rapport de l’inspectrice en bâtiment et en environnement 
 
Les membres prennent connaissance du rapport de l’inspectrice en 
bâtiment et en environnement. 
 
7.2  Droits de parcs et terrains de jeux – Lot 4 248 071  
 
Considérant que la municipalité peut, en vertu de sa règlementation, 
réserver une partie d’un terrain à lotir aux fins d’y installer des activités 
de parcs et terrains de jeux ou requérir le paiement d’un montant égal à 
5 % de la valeur du terrain à lotir; 
 
Considérant la situation décrite au dossier de la subdivision du lot   
4 248 071 du cadastre du Québec; 
 

2016-11-423 Il EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Huguette Larose 
 
D’exiger le versement des droits de 5 % dans le dossier inscrit au 
préambule de la présente résolution, soit un montant de 125,43 $. 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

7.3   Frais de parcs et terrains de jeux - Lot 4 247 937 
 

Considérant que la municipalité peut, en vertu de sa règlementation, 
réserver une partie d’un terrain à lotir aux fins d’y installer des activités 
de parcs et terrains de jeux ou requérir le paiement d’un montant égal à 
5 % de la valeur du terrain à lotir; 
 
Considérant la situation décrite au dossier de la subdivision du lot   
4 247 937 du cadastre du Québec; 
 

2016-11-424 Il EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Lina Courtois 
 
D’exiger le versement des droits de 5 % dans le dossier inscrit au 
préambule de la présente résolution, soit un montant de 2 565,00 $. 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

7.4  Demande d’appui auprès de la CPTAQ – Utilisation à une 
 autre fin que l’agriculture et aliénation 

  
Considérant la demande placée par monsieur Frédéric Nadeau en lien 
avec  le lot 4 249 787 du cadastre du Québec, aux fins d’obtenir l’appui 
de la municipalité au soutien d’une demande à la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec visant à obtenir la permission 
d’utiliser une partie dudit lot à des fins autres que l’agriculture et d’en 
aliéner des parties; 
 
Considérant qu’une demande d’utilisation d’un terrain à une autre fin 
que l’agriculture auprès de la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec doit comporter une recommandation de la 
municipalité, sous forme de résolution, motivée en fonction des éléments 
suivants : 
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- les critères de décisions prévus à l’article 62 de la Loi sur la 

protection du territoire agricole, LRQ, c. P41.1, dont la municipalité 
doit tenir compte à l’égard du lot, du milieu, des activités agricoles, 
de la disponibilité d’autres emplacements, etc.; 

 

- la conformité de la demande aux dispositions du règlement de 
zonage et, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire; 

 
 
 
 
- si la demande vise l’implantation d’une nouvelle utilisation à des fins 

autres que l’agriculture, la recommandation doit également 
comprendre une indication sur l’existence d’espaces appropriés 
disponibles ailleurs dans la municipalité et hors de la zone agricole 
au sens de la LPTAA; 

 
Considérant que la demande vise à obtenir l’autorisation de la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec pour d’une 
part, permettre l’utilisation de parties de ce lot à d’autres fins que 
l’agriculture, soit à des fins résidentielles et d’autre part, à permettre d’en 
céder des parties à des alliés,  membres de la famille ou tiers, amenant 
une nouvelle répartition de la propriété de ce lot; 
 
Considérant que l’homogénéité de la communauté et des exploitations 
agricoles concernées ne se trouve pas affectée par la demande de 
manière significative; 
 
Considérant que la présence d’autres espaces disponibles pouvant être 
appropriés sur le territoire municipal n’a aucune pertinence en regard de 
la présente demande; 
 
Considérant que la demande a été analysée par le comité consultatif 
d’urbanisme qui recommande de ne pas appuyer la demande; 
 
Considérant que le conseil est d’avis qu’il est préférable de n’autoriser 
les lotissements et l’utilisation à des fins autres que l’agriculture que 
dans les situations où le besoin objectif en est clairement démontré;  
 
Considérant que la demande est par ailleurs conforme à la 
réglementation municipale; 
 

2016-11-425 IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Sylvie Martel 
 

Que la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley n’apporte pas son 
appui à la présente demande de monsieur Frédéric Nadeau à la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec; 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
7.5    Demande de dérogation mineure – Lot 4 248 606 du cadastre 

 du Québec 
 
Considérant la demande de dérogation mineure présentée par les 
propriétaires du lot 4 248 606 du cadastre du Québec, qui souhaitent 
procéder à l’agrandissement de leur terrain en acquérant une portion du 
lot 4 727 725; 
 
Considérant que par cette acquisition, le nouveau lot issu de la 
transaction serait, pour sa partie arrière, de 12,5 mètres de large, ce qui 
est en dérogation avec les dispositions de l’article 7.3 du règlement de 
lotissement 90-257 de la municipalité qui prévoit une largeur minimale de 
25 mètres; 
 
Considérant le préjudice allégué par les demandeurs advenant que leur 
demande soit refusée; 
 
Considérant que personne ne s’est opposé à la demande telle que 
présentée à la suite de l’avis public faisant état de sa présentation; 



M U N IC IP A L IT É  D E  S A IN T EM U N IC IP A L IT É  D E  S A IN T E -- C A T H ER IN EC A T H ER IN E -- D ED E --
H A T L E YH A T L E Y   

S ÉA N C E O R D IN A IR E D U  C O N S EIL  M U N IC IP A LS ÉA N C E O R D IN A IR E D U  C O N S EIL  M U N IC IP A L   
D U   7  N O V EM B R E 2 0 16D U   7  N O V EM B R E 2 0 16   

 

6 
 

 
Considérant que la demande a été analysée par le Comité consultatif 
d’urbanisme qui recommande de faire droit à la demande; 

 
2016-11-426   IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Sylvie Martel 

 
Que la demande de dérogation mineure se rapportant au lot 4 248 606 
du cadastre du Québec soit acceptée; 
 
Qu’en conséquence soit autorisée la modification des deux lots 
concernés par la demande le tout tel que montrée au plan cadastral  
déposé par l’arpenteur-géomètre Guillaume Meunier sous sa minute 
1223 du 3 octobre 2016; 
 

 Qu’une copie de cette résolution soit transmise aux demandeurs et une 
 autre placée au dossier matricule. 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
 

8) ENVIRONNEMENT 
 
8.1 Rapport mensuel – Inspection forestière 
 
Le rapport mensuel de l’inspection forestière est déposé. 

 
 

 

9) LOISIRS / CULTURE 
  
9.1 Entretien de la patinoire  

 
Considérant qu’il est requis d’adopter une nouvelle approche cette 
année par le fait que la personne engagée pour l’entretien de la patinoire 
les années antérieures n’est pas disponible; 
 
Considérant qu’un réaménagement des tâches et horaires de travail de 
l’inspecteur de voirie pourrait permettre de faire réaliser l’entretien de la 
patinoire par ce dernier tout en jumelant certaines autres tâches relevant 
des activités hivernales de la municipalité; 
 
Considérant que les coûts additionnels engendrés par cette nouvelle 
approche ont été réduits par les aménagements négociés avec 
l’inspecteur de voirie, à la satisfaction des deux parties; 
 
Considérant que comme l’entretien de la patinoire constitue une tâche 
nouvelle pour l’inspecteur, il sera utile de requérir quelques heures de 
disponibilité de la personne antérieurement affectée à cette tâche aux 
fins de faciliter le démarrage de travaux de l’hiver 2016-2017; 
 

2016-11-427   IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Lina Courtois 
 
Que les tâches rattachées à l’entretien de la patinoire pour la saison 
hivernale 2016-2017 soient confiées à monsieur Éric Descôteaux à son 
salaire habituel pour un horaire de travail hebdomadaire de 30 heures 
(moyenne hivernale), le tout sur une période maximale de 11 semaines; 
 
Que pour le démarrage des activités, l’administration puisse requérir les 
services de monsieur Jean Bureau à un salaire maximum de 20 $ de 
l’heure. 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
9.2  Achat de sous-pattes de chaises et de 20 nouvelles chaises 
 
Considérant qu’il est requis, en lien avec l’entretien de l’ameublement 
de la salle communautaire, de remplacer les sous-pattes qui sont usées; 
 
Considérant qu’il est également pertinent de pourvoir à l’achat de 
20 nouvelles chaises identiques à celles déjà en place de manière à 
remplacer celles qui sont en mauvais état; 
 

2016-11-428   IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Nicole Andrée  
   Blouin 
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D’autoriser l’achat de 100 embouts de pattes de chaises de la compagnie 
Les Industries Trans-Canada (1984) Inc. au prix de 1 $ chacune, plus les 
taxes applicables; 
 
D’autoriser aussi l’achat du même fournisseur, de 20 nouvelles chaises 
de remplacement de celles endommagées au prix de 45 $ chacune, plus 
les taxes applicables; 
 
De prévoir des frais de transports de 200 $. 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 

9.3 Demande de renouvellement des droits de passage – Les 
 motoneigistes du Memphrémagog Inc. 
 
Considérant la demande de renouvellement des droits de passage du 
Club Les motoneigistes du Memphrémagog Inc., pour le renouvellement 
des droits de passage des motoneiges pour la saison d’hiver 2016-2017; 
 
Considérant que la demande vise les mêmes sites que l’an dernier; 
 

2016-11-429 IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Nicole-Andrée 
Blouin 

 
De faire droit à la demande de droits de passage sur le territoire de la 
municipalité du Club Les motoneigistes du Memphrémagog Inc. 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
    

10) ADMINISTRATION 
 
10.1  Rapport de dépenses du directeur général 
 
Le rapport de dépenses du directeur général pour le mois d’octobre est 
déposé. 
 
10.2  Accès pour mise à l’eau de bateaux – Rue des Érables 

 
Considérant la demande formulée par plusieurs résidents du 
« Développement Pomerleau » qui souhaitent que la municipalité 
contrôle l’accès à son terrain situé sur le rue des Érables dont plusieurs 
personnes se servent comme site de mise à l’eau des bateaux; 
 
Considérant que compte tenu de la fermeture et de la gestion plus 
serrée des sites officiels de mise à l’eau entourant les lacs de la région, 
de plus en plus de personnes utilisent des sites non aménagés comme 
lieu de mise à l’eau; 
 
Considérant que plusieurs de ces personnes ne sont pas de la 
municipalité; 
 
Considérant que le quartier où se trouve le site sur la rue des Érables 
est dédié à l’usage exclusif d’habitation et que l’affluence que crée 
l’usage de l’endroit comme site de mise à l’eau représente des 
inconvénients majeurs pour les résidents du secteur; 
 
Considérant que plusieurs des résidents du secteur souhaitent 
néanmoins conserver la possibilité d’utiliser l’endroit comme site de mise 
à l’eau de leurs bateaux et autres embarcations;  
 

2016-11-430 IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Nicole-Andrée 
Blouin 
 
Que la municipalité pourvoit à l’installation d’une barrière avec cadenas 
et clés mises en vente exclusivement aux résidents de la municipalité; 
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Que des mesures soient prises pour limiter le stationnement dans les 
rues du secteur. 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
10.3  Établissement des congés de la période des fêtes  
 
Considérant que les fêtes de fin d’année se situent pendant la fin de 
semaine, soit le dimanche; 
 
Considérant que la municipalité souhaite établir un équilibre entre les 
jours de travail de cette période et ceux accordés aux employés comme 
congés fériés et autres congés sans perte de salaire; 
 

2016-11-431   IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Lina Courtois 
 
Que le bureau municipal soit fermé du 23 décembre 2016 à midi jusqu’au 
3 janvier 2017;  
 

Que les jours de congé additionnels à ceux prévus à la Loi soient 
accordés avec plein salaire. 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
10.4  Constat du dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires des 

 membres du conseil 
 
Tous les membres du conseil ont procédé au dépôt de leur déclaration 
d’intérêts pécuniaires pour l’année 2016. 
 
10.5  Party de Noël du personnel et des élus 

 
Considérant la proposition de tenir une soirée regroupant le personnel 
et les élus de la municipalité et marquant la période des fêtes 2016 ; 
 

 2016-11-432  IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Lina Courtois 
 
D’autoriser les dépenses raisonnables pour les services d’un traiteur et 
l’achat des autres éléments utiles pour permettre la tenue de l’activité 
des fêtes regroupant les élus et le personnel de la municipalité le 
9 décembre 2016 à 17 h dans la salle du conseil. 
 
Que le budget maximal pour cette activité soit établi à 600 $. 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

10.6  Fixation de la date des séances extraordinaires d’adoption 
 du budget 2017 

 
Considérant qu’il est requis de fixer une date pour la tenue des deux 
séances extraordinaires où seront adoptées les prévisions budgétaires 
2017 de la municipalité et le règlement de taxation 2017; 
 

 2016-11-433  Il EST PROPOSÉ PAR : monsieur le conseiller René Vaillancourt 
 
Que les deux séances extraordinaires pour l’adoption du budget 2017 et 
du règlement de taxation 2017 soient tenues aux lieu et date suivants : 
 
- Séance extraordinaire d’adoption du budget 2017 et du plan 

triennal des immobilisations 
 
 Bureau municipal 
 Vendredi, 9 décembre 2016 à 15 h 30 
   
- Séance extraordinaire d’adoption du Règlement de taxation 

2017 
 
 Bureau municipal 

 Vendredi, 9 décembre 2016 à 15 h 45 
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Que la présente résolution équivaille d’avis de convocation des membres 
du conseil, un avis public devant être affiché selon la Loi aux fins d’aviser 
le public. 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

10.7  Assumation des frais – Sortie de ski de l’École Dominique- 
 Savio 

  
Considérant la demande placée par le représentant des loisirs et 
activités à l’École Dominique-Savio à savoir si la municipalité serait 
disposée à assumer les frais de deux sorties de ski des élèves de l’École 
au centre de ski du Mont-Orford, pour une contribution de 2 700 $; 
 
Considérant que cette demande est en partie la conséquence de la 
proposition de la station de ski du Mont-Orford faisant une proposition 
globale à toute la commission scolaire; 
 

 2016-11-434  Il EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Sylvie Martel 
 
Que la municipalité accepte de défrayer les coûts de deux sorties de ski 
des élèves de l’École Dominique-Savio pour l’hiver 2017, le tout à 
concurrence d’un montant total de 2 700 $; 
Que la municipalité soit seule à prendre les ententes avec le centre de 
ski du Mont-Orford aux fins du règlement monétaire de cette dépense. 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

 
10.8 Appui à la candidature de Docteur Kenny Mailloux au Plan 
 régional d’effectifs médicaux de l’Estrie 2017 

 
Attendu que, dans la répartition théorique des besoins prioritaires du 
Plan Régional d’effectifs médicaux (PREM) 2017, la région de l’Estrie et 
tout spécialement Magog est considérée comme milieu prioritaire pour la 
prise en charge de patients; 

 
Attendu que la coopérative de santé connue sous le nom de Centre de 
santé de la Vallée Massawippi (CSVM), située à Ayer’s Cliff, éprouve une 
grande difficulté à recruter des omnipraticiens pour permettre aux 
membres et aux non-membres d’accéder à des services de santé; 

 
Attendu que près de 74 % des membres actuels du CSVM ne sont pas 
inscrits auprès d’un médecin de famille; 

 
Attendu que, pour la région du Massawippi, l’apport de médecin qui fait 
du sans rendez-vous au CSVM est inestimable mais ne comble pas les 
besoins de suivis réguliers des patients; 

 
Attendu que Docteur Kenny Mailloux a démontré un intérêt à pratiquer à 
titre d’omnipraticien et prendre en charge des patients au CSVM pour la 
région de l’Estrie; 

 
Attendu que Docteur Kenny Mailloux déposera sa candidature au PREM 
2017; 

 
Attendu que le CSVM est disposé à offrir tout le support nécessaire pour 
favoriser l’intégration et la rétention de Docteur Kenny Mailloux dans la 
région; 

 
Attendu que la Municipalité désire signifier son appui à Docteur Kenny 
Mailloux dans la réalisation de ces démarches puisque celui-ci pourrait 
combler, par sa présence au CSVM, d’importants besoins en termes de 
services de santé pour la région du Massawippi; 

 
Attendu que l’arrivée de Docteur Kenny Mailloux au CSVM permettrait 
aussi d’étudier la possibilité d’offrir des services de soutien à domicile 
aux patients de la région, ce qui permettrait de rencontrer une des cibles 
de la nouvelle politique gouvernementale de prévention en santé; 
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Attendu que Docteur Kenny Mailloux est parfaitement bilingue, connait 
bien la région et les besoins des patients et serait un excellent candidat à 
long terme pour notre région; 

 
2016-11-435 Il EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Huguette Larose 

 
QUE le Département régional de médecine générale (DRMG) soit 
informé que la Municipalité Sainte-Catherine-de-Hatley appuie 
inconditionnellement la candidature de Docteur Kenny Mailloux au PREM 
2017 pour la région de l’Estrie et tout spécialement pour Magog.   

 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 
 10.9 Résolution décrétant l’éclairage en bleu autour du bureau  
  municipal à l’occasion de la journée mondiale du diabète 
 
 Considérant que le 14 novembre a été décrété par la Fédération 
 internationale du diabète comme étant la journée internationale du 
 diabète pour 2016; 
 
 Considérant qu’à cette occasion il est demandé d’installer un éclairage 
 en bleu pour marquer la journée; 
 

2016-11-436  Il EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Lina Courtois 
 
 Que la municipalité adhère à la journée mondiale du diabète pour 2016; 
 Que pour cette occasion, la municipalité procède à l’installation d’un 
 éclairage bleu pour la journée du 14 novembre. 
  

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

10.10 Fondation de la Coopérative d’informatique municipale (CIM) 
 
Attendu que la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley est membre 
de la Fédération québécoise des municipalités (FQM), laquelle 
représente près de mille (1000) municipalités et municipalités régionales 
de comté au Québec; 
 
Attendu que la FQM, de même que la municipalité, ont constaté au fil 
des ans qu’elles ont des besoins communs en matière de produits 
informatiques et technologiques et de supports connexes; 
 
Attendu qu’il apparaît nécessaire à la municipalité de mettre en 
commun avec d’autres municipalités au Québec, des ressources pour 
développer des produits et des services informatiques adaptés aux 
besoins de municipalités de moindre envergure (moins de 
26 000 habitants) et aux municipalités régionales de comté; 
 
Attendu que dans cet objectif de mise en commun, la municipalité 
souhaite, en collaboration avec la FQM et d’autres organismes 
municipaux, constituer une coopérative, soit la Coopérative 
d’informatique municipale (CIM); 
 
Attendu que la coopérative offrira à ses membres utilisateurs 
municipaux des produits informatiques et technologiques, des services et 
le support connexe ainsi que des services-conseil quant à leurs besoins 
informatiques et leur développement informatique ou technologique, le 
tout sans but lucratif; 
 
Attendu que les activités de la coopérative seront utiles aux domaines 
municipal et paramunicipal y compris et sans s’y limiter, les finances, la 
gestion du territoire, les loisirs, l’évaluation foncière, la taxation, la 
gestion documentaire, les opérations les communications avec les 
citoyens, etc.; 
 

2016-11-437   Il EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Huguette Larose 
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Que la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley adhère à la 
Coopérative d’informatique municipale (CIM) à titre de membre fondateur 
de celle-ci; 
 
Que monsieur Jacques Demers, le maire de la municipalité, soit autorisé 
à signer tout document requis à cette adhésion et à la fondation de ladite 
coopérative et ce, au nom de la municipalité de Sainte-Catherine-de-
Hatley. 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
11) ADOPTION DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER 
 
 

 
 

  Liste des comptes à payer   Montant  

530 *Bell  374,77 $ 
528 *Bell Internet 27,60 $ 
525 *Hydro-Québec 21,48 $ 
531 *Martel, Sylvie (remboursement de frais-Congrès) 1 283,06 $ 
522 *Mégaburo (contrat photocopieur) 26,04 $ 
526 *Microtec  164,18 $ 
533 *Ministère du Revenu 6 019,28 $ 
532 *Receveur général 2 596,92 $ 
529 *Régie intermunicipale des déchets de Coaticook 3 802,29 $ 

  *Rémunération des élus  4 714,52 $ 
  *Rémunération du personnel  15 245,10 $ 

527 *Ville de Sherbrooke (électricité) 4 497,00 $ 
576 Aquatech (analyse d'eau salle communautaire) 239,53 $ 
578 Beaudoin, Pierre (épandage de compost) 400,00 $ 
878 Beauregard Fosses Septiques  16 783,05 $ 
568 Bergeron, Julie (entretien ménager) 654,66 $ 
560 Bilodeau, Nancy (remboursement de frais) 25,73 $ 
559 Caron, Serge (remboursement de frais) 124,80 $ 
538 Comeau, Line (remboursement de frais) 22,08 $ 
558 Constructo SEAO  18,07 $ 
553 Demers, Jacques (remboursement de frais) 80,00 $ 
570 Descoteaux, Éric (remboursement de frais) 258,88 $ 
575 Distribution Marcel Laroche Inc. (bouteilles d'eau) 54,00 $ 
539 École Dominique Savio (transport-visite au centre de tri) 301,23 $ 
540 Entreprise LTCA Inc.  22,20 $ 
564 Excavation St-Pierre  4 527,14 $ 
541 F. Racicot Excavation 2 300,93 $ 
536 FCDQ (bureau en gros) 375,98 $ 
535 Fonds de l'information foncière (mutations) 40,00 $ 
557 Gaudreau Environnement (ilots 3 voies) 7 579,15 $ 
563 Glissières de sécurité J.T.D. 16 238,86 $ 
562 Hurtubise, Marc (remboursement de frais-Congrès) 1 333,67 $ 
542 Hydro-Québec 22,21 $ 
551 Infotech (50 % papeterie 2017) 635,24 $ 
556 J. Anctil /Rona (ponceau) 661,11 $ 
577 Kalitec Signalisation (panneaux patrimoniaux) 12 055,13 $ 
571 La Capitale Assurance  863,80 $ 
565 Les Services EXP Inc. (ponceau ch.de la Montagne) 510,20 $ 
537 Location Langlois  136,49 $ 
544 Matériaux Magog Orford 468,55 $ 
567 Médias Transcontinental (publier avis de rôle) 145,70 $ 
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  Liste des comptes à payer   Montant  

552 Monty Sylvestre, avocats 971,08 $ 
543 MRC Memphrémagog  1 752,00 $ 
579 Musique Billy Banjo (location système de son journée de la culture) 69,00 $ 
580 Physio-Control Canada (défibrillateur) 1 098,01 $ 
572 Plomberie Claude Lacroix  160,97 $ 
546 Récupération L. Maillé 114,98 $ 
547 Régie de police Memphrémagog  39 524,08 $ 
545 Régie incendie Massawippi 11 000,00 $ 
550 Régie inter. déchets de Coaticook 5 470,73 $ 
566 Ressourcerie des frontières 4 999,56 $ 
548 S.P.A.  578,40 $ 
555 Sani-Estrie (ordures au Camp-Savio) 236,89 $ 
554 SCU Service conseil en urbanisme 229,95 $ 
573 Services d'Arboriculture Benjamin Patry 1 494,68 $ 
561 Services de cartes Desjardins  933,73 $ 
569 Stanley-Dany Taylor Transports Inc.  16 076,32 $ 
534 Ville de Magog (entente loisirs) 25 986,65 $ 
549 Ville de Magog (entente cour municipale) 137,97 $ 

  TOTAL 216 485,63 $ 
 

2016-11-438  IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Sylvie Martel 
    

Que les comptes soient adoptés tels que présentés. 
 

 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

 

12) CORRESPONDANCE 
 

Quelques éléments de correspondance sont laissés à l’attention des 
membres du conseil. 
 
13) DIVERS 
 
Aucun sujet n’est traité en lien avec cet article. 

 

 
14)  PÉRIODE DE QUESTIONS 

    
Les questions soulevées au cours de cette période portent sur les sujets 
suivants : Les changements qui seront mis en place au Service de 
protection contre les incendies de la ville de Magog et les effets 
possibles sur l’entente avec la municipalité. 
 
 

15) LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’assemblée est levée vers 20 h 30 sur proposition de madame la 
conseillère Huguette Larose. 
 
 

   
Jacques Demers Serge Caron 
Maire Secrétaire-trésorier 


